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Convoqué le 17/04/2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est réuni en mairie, 
Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 avril 2014 à 18h00, sous la présidence de Monsieur le 
Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
 Fabien ABERT,Lorraine ACQUIER,Luc ALBERNHE,Rémi ASSIE, Guy BARRAL,Maud BODKIN,Djamel BOUMAAZ, Valérie 
BARTHAS-ORSAL, Françoise BONNET,Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD,Nancy CANAUD,Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES ,Robert COTTE,Christophe COUR,Jean-Luc COUSQUER,Perla DANAN,Titina DASYLVA-PEYRIN, Michaël 
DELAFOSSE,Véronique DEMON,Cédric DE SAINT JOUAN, Henri DE VERBIZIER,Jean-Marc DI RUGGIERO,Jacques 
DOMERGUE,Michèle DRAY-FITOUSSI,Christian DUMONT, 
Abdi EL KANDOUSSI,Julie FRECHE,Clare HART,Vincent HALUSKA,Anne-Louise HOPITAL-KNAPNOUGEL,France 
JAMET,Sonia KERANGUEVEN,Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE ,Alex LARUE,Max LEVITA,Chantal LEVY-
RAMEAU, Nicole LIZA,Audrey LLEDO,Henri MAILLET,Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION,Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, ,Patricia MIRALLES,Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE,Fabrice PALAU, Véronique 
PEREZ,Khanthaly PHOUTTHASANG,Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON,Marie-Hélène 
SANTARELLI,Philippe SAUREL,Sauveur TORTORICI,Patrick VIGNAL ,Annie YAGUE,Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Stéphanie JANNIN,Bernard TRAVIER,Dominique MARTIN-PRIVAT. 
Absents : 
 

  

 

Attribution d'une subvention à la Convention Nationale des Avocats 
  

Monsieur le Maire rapporte : 
 
Le Conseil National des Barreaux et le Barreau de Montpellier organisent la Convention Nationale des Avocats 
du 28 au 31 octobre 2014 à l’Arena de Montpellier. Ce rendez-vous professionnel réunira plus de 6000 avocats 
autour d’un programme scientifique et d’intervenants diversifiés, mais aussi de découvertes locales et de 
partage. Il sera composé d’assemblées plénières, de colloques, d’ateliers de formation et d’un grand salon 
professionnel. De nombreuses personnalités du monde politique et économique participeront à cet événement. 5 
éditions précèdent celle de Montpellier (Lyon, Nice, Marseille, Lille et Nantes).  

Le Conseil National des Barreaux, établissement d’utilité publique doté de la personnalité morale, est un acteur 
majeur de la justice et du droit en France, représentant plus de 56 000 avocats. L’association Convention 
Nationale des Avocats assure l’organisation et la gestion administrative, financière et technique de ce projet. 

Pour cette édition l’association sollicite la Ville pour une subvention de 75 000 €. Considérant que le projet peut 
avoir des répercussions positives, la Ville de Montpellier propose d’attribuer une subvention de 40 000 € pour 
aider à l’organisation de la Convention Nationale des Avocats. 

La structure bénéficiaire s’engagera sur la base d’une convention avec la Ville.  

La somme allouée est inscrite au budget de la Ville au titre de l’exercice 2014. 

Attribution d’une subvention à la Convention Nationale des Avocats : 

CODE Structure Nature Nom du projet Montant 

 
Convention Nationale 

des Avocats 
Projet 

Convention 

Nationale des 

Avocats 

40 000 € 

Crédits inscrits au chapitre 920, nature 6574, ligne de crédit 17566 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
28/04/2014
28/04/2014

034-213401722-20140424-0000071276-DE



- De décider de l’attribution et de l’affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de 
signature de la convention ; 

- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2014, chapitre 920, nature 6574, ligne de crédit 
17566, pour un montant total de 40 000 € ; 

- D’approuver la convention type annexée à la présente délibération ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’adjoint délégué à signer cette convention et tout document 

relatif à cette affaire. 
 
Le Conseil Adopte 

 
 
  

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 25/04/2014 
 


